
Ouverture le dimanche : les dimanches du
maire
Dans le cadre des actions visant à soutenir les commerces de proximité le Maire d'Eragny prend chaque
année un arrêté permettant aux commerces non autorisés d'ouvrir exceptionnellement entre 1 et 12
dimanches par an.

Consultez la dernier délibération ci-dessous. 

Documents
Arrêté dimanches du maire 2022

https://eragny.fr/sites/eragny/files/document/2022-04/Arr%25C3%25AAt%25C3%25A9%20dimanches%20du%20Maire%202022.pdf
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